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Arrêté ministériel du 13 septembre 2007 portant répartition, sur les différentes fonctions et spécialités,
du nombre total des candidats à admettre dans une carrière d’enseignant de l’enseignement
postprimaire pendant l’année scolaire 2007/2008.

La Ministre de l’Éducation nationale
et de la Formation professionnelle,

Vu la loi modifiée du 10 juin 1980 portant planification des besoins en personnel enseignant de l’enseignement
postprimaire, notamment son article 6, sub I;

Vu le règlement grand-ducal du 13 juin 1994 pris en exécution de la loi du 3 juin 1994 portant création du régime
préparatoire de l’enseignement secondaire technique, notamment son article 3;

Vu la loi du 29 juin 2005 fixant les cadres du personnel des établissements d’enseignement secondaire et secondaire
technique;

Vu la décision du Gouvernement en Conseil du 5 septembre 2007 arrêtant le volume de recrutement en personnel
enseignant de l’enseignement postprimaire pour les années scolaires 2007/2008 à 2011/2012;

Arrête:

Art. 1er. Le nombre total des agents à admettre dans une carrière d’enseignant de l’enseignement postprimaire
pendant l’année scolaire 2007/2008 est fixé à 195 unités.

Art. 2. Le nombre d’agents à recruter dans la carrière de l’instituteur d’enseignement préparatoire pendant l’année
scolaire 2007/2008 est fixé à 20 unités.

Art. 3. La répartition, par fonctions et spécialités, du nombre total de 175 agents à admettre au stage pédagogique
de l’enseignement postprimaire pendant l’année scolaire 2007/2008 est fixée comme suit:

Carrière du maître d’enseignement technique 

spécialité: cuisinier-traiteur 1
spécialité: débosseleur-peintre 1
spécialité: coiffure 2
spécialité: électrotechnique 2
spécialité: mécanicien d’autos 1
spécialité: mécanicien de machines agricoles 1
spécialité: métiers du bâtiment 1
spécialité: métiers du métal 3
spécialité: pâtisserie-confiserie 1
spécialité: peintre-décorateur 2

Carrière du maître de cours spéciaux

spécialité: secrétariat 3
spécialité: éducateur gradué 1

Carrière du professeur d’enseignement technique

spécialité: professions de santé 1

Carrières du professeur ingénieur ou du professeur de sciences
de l’enseignement secondaire technique

spécialité: électrotechnique 5
spécialité: génie civil 1
spécialité: horticulture 1
spécialité: informatique 3
spécialité : mécanique 4
spécialité: pédagogie 1
spécialité: professions de santé - infirmier 1
spécialité: psychologie 1

Carrières du professeur de lettres ou de sciences de l’enseignement secondaire 

spécialité: allemand 24
spécialité: anglais 19
spécialité: biologie 5
spécialité: chimie 5
spécialité: français 22
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spécialité: géographie 3
spécialité: histoire 7
spécialité: latin 2
spécialité: mathématiques 18
spécialité: philosophie 3
spécialité: physique 5

Carrière du professeur de sciences économiques et sociales 5

Carrière du professeur assurant le cours de formation morale et sociale 4

Carrière du professeur d’éducation artistique 5

Carrière du professeur d’éducation musicale 2

Carrière du professeur d’éducation physique 8

Carrière du professeur de doctrine chrétienne 1

Art. 4. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 13 septembre 2007.
La Ministre de l’Éducation nationale
et de la Formation professionnelle,

Mady Delvaux-Stehres

Administration des Contributions Directes. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 6 septembre 2007
Mesdames Marie BRANDENBURGER, Nathalie GENGLER, Claudine HARPES, Tanja JUNKER, Anne NICOLAY, Edith
ROILGEN, Martine USELDINGER et Sarah WATRY et Messieurs Sven ANEN, Yves BRAUN, Tom MAJERUS, Mirko
MAZZI, Jérôme PERLOT, Georges REISER, Manuel RENCKENS, Pierre SCHUSTER et Laurent WEBER, rédacteurs à
l’administration des contributions directes, ont été nommés vérificateurs au service d’imposition de la même
administration, avec effet au 1er octobre 2007.

Par arrêté grand-ducal du 6 septembre 2007 Monsieur Claude FELLERICH, conseiller de direction à l’administration
des contributions directes, a été nommé conseiller de direction première classe à la même administration, avec effet
au 1er octobre 2007.

Par arrêté grand-ducal du 6 septembre 2007 Monsieur René STROTZ, inspecteur au service de révision de
l’administration des contributions directes, a été nommé inspecteur principal au service de révision de la même
administration.

Administration de l’Enregistrement et des Domaines. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du
6 septembre 2007 Monsieur Serge HOLLERICH, contrôleur au Service anti-fraude à l’administration de l’enregistrement
et des domaines à Diekirch, a été nommé inspecteur à la même administration à partir du 1er octobre 2007.

Par arrêté grand-ducal du 6 septembre 2007 Monsieur Guy REULAND, receveur première classe au bureau des
Sociétés à l’administration de l’enregistrement et des domaines à Luxembourg, a été nommé receveur principal à la
même administration à partir du 1er octobre 2007.

Consulats. – Démission. – Par arrêté grand-ducal du 1er août 2007, démission honorable de ses fonctions de
Consul honoraire du Grand-Duché de Luxembourg à Varsovie a été accordée à Monsieur Jacek JONAK.

Consulats. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 1er août 2007, Monsieur Georges FABER, a été nommé
aux fonctions de Consul Général du Grand-Duché de Luxembourg à San Francisco, pour une période renouvelable de
cinq ans avec juridiction sur les Etats de Californie, Washington, Oregon, Arizona, New Mexico, Colorado, Hawaii,
Idaho, Nevada, Utah, Montana et Alaska.

Par arrêté grand-ducal du 1er août 2007, Monsieur François KNAFF, a été nommé aux fonctions de Consul Général
du Grand-Duché de Luxembourg à New York, pour une période renouvelable de cinq ans, avec juridiction sur les Etats
de New York, New Jersey, Delaware, Pennsylvania, Connecticut, Rhode Island, Massachusetts, New Hampshire,
Vermont et Maine.
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Consulats. – Prorogations. – Par arrêté grand-ducal du 1er août 2007, le mandat consulaire de Monsieur Hans
MAIER, Consul honoraire du Grand-Duché de Luxembourg à Munich a été prorogé pour une période de deux ans.

Par arrêté grand-ducal du 1er août 2007, le mandat consulaire de Monsieur Miron Chaim IZAKSON, Consul
honoraire du Grand-Duché de Luxembourg à Tel-Aviv a été prorogé pour une période renouvelable de cinq ans.

Entreprises de réassurances. – «BSN GLASSPACK RE S.A.» – Renonciation à l’agrément pour faire
des opérations de réassurances. – Par arrêté ministériel du 14 septembre 2007, l’agrément pour faire des
opérations de réassurances délivré à la société «BSN GLASSPACK RE S.A.», avec siège social à 19, rue de Bitbourg,
L-1273 Luxembourg, a été retiré.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Services pour personnes handicapées. – Agréments. – Par
arrêté ministériel du 27 août 2007, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 31 décembre 2008 à
l’organisme gestionnaire «ATP a.s.b.l. association d’aide par le travail thérapeutique pour personnes psychotiques» ayant
son siège à 91, rue de l’Eglise, L-7224 Walferdange, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Atelier
thérapeutique Walfer Atelier» à l’adresse: 89b, rue de l’Eglise, L-7224 Walferdange.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre
2007 à l’organisme gestionnaire «ATP a.s.b.l. association d’aide par le travail thérapeutique pour personnes
psychotiques» ayant son siège à 91, rue de l’Eglise, L-7224 Walferdange, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé»
appelé «Atelier thérapeutique Walfer Atelier» à l’adresse: 89b, rue de l’Eglise, L-7224 Walferdange.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0623/1.

Par arrêté ministériel du 27 août 2007, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 31 décembre 2008 à
l’organisme gestionnaire «ATP a.s.b.l. association d’aide par le travail thérapeutique pour personnes psychotiques» ayant
son siège à 91, rue de l’Eglise, L-7224 Walferdange, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Atelier
thérapeutique Schierener Atelier» à l’adresse: 17, rue de la Gare, L-9122 Schieren.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre
2007 à l’organisme gestionnaire «ATP a.s.b.l. association d’aide par le travail thérapeutique pour personnes
psychotiques» ayant son siège à 91, rue de l’Eglise, L-7224 Walferdange, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé»
appelé «Atelier thérapeutique Schierener Atelier» à l’adresse: 17, rue de la Gare, L-9122 Schieren.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0623/2.

Par arrêté ministériel du 27 août 2007, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 31 décembre 2008 à
l’organisme gestionnaire «ATP a.s.b.l. association d’aide par le travail thérapeutique pour personnes psychotiques» ayant
son siège à 91, rue de l’Eglise, L-7224 Walferdange, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Atelier
thérapeutique Eilenger KonschtWierk» à l’adresse: 7F, am Brill, L-3961 Ehlange-sur-Mess.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre
2007 à l’organisme gestionnaire «ATP a.s.b.l. association d’aide par le travail thérapeutique pour personnes
psychotiques» ayant son siège à 91, rue de l’Eglise, L-7224 Walferdange, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé»
appelé «Atelier thérapeutique Eilenger KonschtWierk» à l’adresse: 7F, am Brill, L-3961 Ehlange-sur-Mess.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0623/3.

Par arrêté ministériel du 27 août 2007, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 31 décembre 2008 à
l’organisme gestionnaire «ATP a.s.b.l. association d’aide par le travail thérapeutique pour personnes psychotiques» ayant
son siège à 91, rue de l’Eglise, L-7224 Walferdange, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Atelier
thérapeutique Haff Ditgesbaach» à l’adresse: au lieu cadastral «Stackels» à Ettelbruck.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre
2007 à l’organisme gestionnaire «ATP a.s.b.l. association d’aide par le travail thérapeutique pour personnes
psychotiques» ayant son siège à 91, rue de l’Eglise, L-7224 Walferdange, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé»
appelé «Atelier thérapeutique Haff Ditgesbaach» à l’adresse: au lieu cadastral «Stackels» à Ettelbruck.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0623/4.

Par arrêté ministériel du 27 août 2007, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 31 décembre 2008 à
l’organisme gestionnaire «Op der Schock société coopérative» ayant son siège à 34A, route de Reichlange, L-8508
Rédange/Attert, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Op der Schock» à l’adresse: 34A, route de
Reichlange, L-8508 Rédange/Attert.
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Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre
2007 à l’organisme gestionnaire «Ligue HMC Section de Rédange/Attert asbl» ayant son siège à 34A, route de
Reichlange, L-8508 Rédange/Attert, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Op der Schock» à l’adresse:
34A, route de Reichlange, L-8508 Rédange/Attert.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0520/2.

Par arrêté ministériel du 27 août 2007, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée de 6 mois à
l’organisme gestionnaire «Yolande a.s.b.l.» ayant son siège à 24, boulevard Joseph 2, L-1840 Luxembourg, pour
l’exercice de l’activité de «service d’activités de jour» à l’adresse: 2, rue de Wecker, L-6832 Betzdorf dans les bâtiments
nommés N, Q, O, L et P.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 17 mars 2005, accordant un agrément définitif à l’organisme
gestionnaire «Yolande a.s.b.l.» ayant son siège à 24, boulevard Joseph 2, L-1840 Luxembourg, pour l’exercice de
l’activité de «service d’activités de jour» à l’adresse: 2, rue de Wecker, L-6832 Betzdorf.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro 9906/2-2.

Par arrêté ministériel du 27 août 2007, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée de 6 mois à
l’organisme gestionnaire «Yolande a.s.b.l.» ayant son siège à 24, boulevard Joseph 2, L-1840 Luxembourg, pour
l’exercice de l’activité de «service d’activités de jour» à l’adresse: 3, rue de Wecker, L-6832 Betzdorf dans les bâtiments
nommés E, H et G.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 17 mars 2005, accordant un agrément définitif à l’organisme
gestionnaire «Yolande a.s.b.l.» ayant son siège à 24, boulevard Joseph 2, L-1840 Luxembourg, pour l’exercice de
l’activité de «service d’activités de jour» à l’adresse: 2, rue de Wecker, L-6832 Betzdorf.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro 9906/2-3.

Par arrêté ministériel du 27 août 2007, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 31 décembre 2008 à
l’organisme gestionnaire «société coopérative Lëlljer Gaart» ayant son siège à la maison 30, L-9762 Lullange, pour
l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Lëlljer Gaart» à l’adresse: maison 30, L-9762 Lullange.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre
2007 à l’organisme gestionnaire «société coopérative Lëlljer Gaart» ayant son siège à la maison 30, L-9762 Lullange,
pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Lëlljer Gaart» à l’adresse: maison 30, L-9762 Lullange.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0403/2.

Par arrêté ministériel du 27 août 2007, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 31 décembre 2008 à
l’organisme gestionnaire «Association des Aveugles et Malvoyants Luxembourg asbl» ayant son siège à 47, rue de
Luxembourg, L-7540 Berschbach, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Bierschbecher Atelier» à
l’adresse: 47, rue de Luxembourg, L-7540 Berschbach.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre
2007 à l’organisme gestionnaire «Association des Aveugles et Malvoyants Luxembourg asbl» ayant son siège à 47, rue
de Luxembourg, L-7540 Berschbach, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Bierschbecher Atelier» à
l’adresse: 47, rue de Luxembourg, L-7540 Berschbach.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0421/1.

Par arrêté ministériel du 27 août 2007, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 31 décembre 2008 à
l’organisme gestionnaire «Yolande Coop, société coopérative» ayant son siège à Luxembourg, pour l’exercice de
l’activité d’«atelier protégé» à l’adresse: 2, rue de Wecker, L-6832 Betzdorf.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre
2007 à l’organisme gestionnaire «Yolande Coop, société coopérative» ayant son siège à Luxembourg, pour l’exercice
de l’activité d’«atelier protégé» à l’adresse: 2, rue de Wecker, L-6832 Betzdorf.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0606/5-2.

Par arrêté ministériel du 27 août 2007, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 31 décembre 2008 à
l’organisme gestionnaire «Yolande Coop, société coopérative» ayant son siège à Luxembourg, pour l’exercice de
l’activité d’«atelier protégé» à l’adresse: 3, rue de Wecker, L-6832 Betzdorf.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre
2007 à l’organisme gestionnaire «Yolande Coop, société coopérative» ayant son siège à Luxembourg, pour l’exercice
de l’activité d’«atelier protégé» à l’adresse: 2, rue de Wecker, L-6832 Betzdorf.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0606/5-3.
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Par arrêté ministériel du 27 août 2007, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 31 décembre 2008 à
l’organisme gestionnaire «Yolande Coop, société coopérative» ayant son siège à Luxembourg, pour l’exercice de
l’activité d’«atelier protégé» à l’adresse: 2, Wueswee/Esplanade, L-5533 Remich.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre
2007 à l’organisme gestionnaire «Yolande Coop, société coopérative» ayant son siège à Luxembourg, pour l’exercice
de l’activité d’«atelier protégé» à l’adresse: 2, Wueswee/Esplanade, L-5533 Remich.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0608/3.

Par arrêté ministériel du 27 août 2007, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 31 décembre 2008 à
l’organisme gestionnaire «APEMH société coopérative» ayant son siège à 10, rue du Château, L-4976 Bettange-sur-
Mess, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Ateliers Protégés Hosingen» à l’adresse: Parc Hosingen,
L-9836 Hosingen.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre
2007 à l’organisme gestionnaire «APEMH société coopérative» ayant son siège à 10, rue du Château, L-4976 Bettange-
sur-Mess, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Ateliers Protégés Hosingen» à l’adresse: Parc
Hosingen, L-9836 Hosingen.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0409/23.

Par arrêté ministériel du 27 août 2007, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 31 décembre 2008 à
l’organisme gestionnaire «APEMH société coopérative» ayant son siège à 10, rue du Château, L-4976 Bettange-sur-
Mess, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Ateliers Protégés Bettange-sur-Mess» à l’adresse:
Domaine du Château, 10, rue du Château, L-4976 Bettange-sur-Mess.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre
2007 à l’organisme gestionnaire «APEMH société coopérative» ayant son siège à 10, rue du Château, L-4976 Bettange-
sur-Mess, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Ateliers Protégés Bettange-sur-Mess» à l’adresse:
Domaine du Château, 10, rue du Château, L-4976 Bettange-sur-Mess.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0409/24.

Par arrêté ministériel du 27 août 2007, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 31 décembre 2008 à
l’organisme gestionnaire «APEMH société coopérative» ayant son siège à 10, rue du Château, L-4976 Bettange-sur-
Mess, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Ateliers Protégés Bettembourg» à l’adresse: Parc
Merveilleux, route de Mondorf, L-3260 Bettembourg.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre
2007 à l’organisme gestionnaire «APEMH société coopérative» ayant son siège à 10, rue du Château, L-4976 Bettange-
sur-Mess, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Ateliers Protégés Bettembourg» à l’adresse: Parc
Merveilleux, route de Mondorf, L-3260 Bettembourg.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0409/25.

Par arrêté ministériel du 27 août 2007, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 31 décembre 2008 à
l’organisme gestionnaire «Autisme Luxembourg a.s.b.l.» ayant son siège à 1, rue Jos Seyler, L-8521 Beckerich, pour
l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Centre Roger Thelen» à l’adresse: 1, rue Jos Seyler, L-8521
Beckerich.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre
2007 à l’organisme gestionnaire «Autisme Luxembourg a.s.b.l.» ayant son siège à 1, rue Jos Seyler, L-8521 Beckerich,
pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Centre Roger Thelen» à l’adresse: 1, rue Jos Seyler, L-8521
Beckerich.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0414/3.

Par arrêté ministériel du 27 août 2007, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 31 décembre 2008 à
l’organisme gestionnaire «Autisme Luxembourg a.s.b.l.» ayant son siège à 1, rue Jos Seyler, L-8521 Beckerich, pour
l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Keramikfabrik» à l’adresse: 116, route de Luxembourg, L-4221 Esch-
sur-Alzette.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre
2007 à l’organisme gestionnaire «Autisme Luxembourg a.s.b.l.» ayant son siège à 1, rue Jos Seyler, L-8521 Beckerich,
pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Keramikfabrik» à l’adresse: 116, route de Luxembourg, L-4221
Esch-sur-Alzette.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0414/4.
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Par arrêté ministériel du 27 août 2007, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée de 1 an à
l’organisme gestionnaire «Yolande a.s.b.l.» ayant son siège à 24, boulevard Joseph 2, L-1840 Luxembourg, pour
l’exercice de l’activité de «service d’hébergement» à l’adresse: 2, rue de Wecker, L-6832 Betzdorf.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 20 février 2007, accordant un agrément limité dans le temps
à l’organisme gestionnaire «Yolande a.s.b.l.» ayant son siège à 24, boulevard Joseph 2, L-1840 Luxembourg, pour
l’exercice de l’activité de «service d’hébergement» à l’adresse: 2, rue de Wecker, L-6832 Betzdorf.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro 9906/1-2.

Par arrêté ministériel du 27 août 2007, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée de 1 an à
l’organisme gestionnaire «Yolande a.s.b.l.» ayant son siège à 24, boulevard Joseph 2, L-1840 Luxembourg, pour
l’exercice de l’activité de «service d’hébergement» à l’adresse: 3, rue de Wecker, L-6832 Betzdorf.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 20 février 2007, accordant un agrément limité dans le temps
à l’organisme gestionnaire «Yolande a.s.b.l.» ayant son siège à 24, boulevard Joseph 2, L-1840 Luxembourg, pour
l’exercice de l’activité de «service d’hébergement» à l’adresse: 2, rue de Wecker, L-6832 Betzdorf.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro 9906/1-3.

Par arrêté ministériel du 29 août 2007, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée de 3 mois à
l’organisme gestionnaire «Yolande a.s.b.l.» ayant son siège à 24, boulevard Joseph 2, L-1840 Luxembourg, pour
l’exercice de l’activité de «service de formation» appelé «centre de propédeutique professionnelle» à l’adresse: 2, rue
de Wecker, L-6832 Betzdorf.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro 0706/05.

Par arrêté ministériel du 27 août 2007, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée de 1 an à
l’organisme gestionnaire «Foyer Eisleker Heem a.s.b.l.» ayant son siège à Lullange, pour l’exercice de l’activité de
«service d’hébergement» à l’adresse: maison 30, Lullange.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro 9903/1.

Par arrêté ministériel du 27 août 2007, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 15 janvier 2008 à
l’organisme gestionnaire «Centre Hospitalier Neuro-Psychiatrique» ayant son siège à 17, avenue des Alliés, L-9002
Ettelbruck, pour l’exercice de l’activité de «service d’hébergement» dans les bâtiments «Villa Gënezbléi», «Villa
Kléiblatt» et «Villa Karblum» à l’adresse: 17, avenue des Alliés, L-9002 Ettelbruck.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro 0718/1.

Par arrêté ministériel du 24 août 2007, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 15 janvier 2008 à
l’organisme gestionnaire «Centre Hospitalier Neuro-Psychiatrique» ayant son siège à 17, avenue des Alliés, L-9002
Ettelbruck, pour l’exercice de l’activité de «service d’activités de jour» appelé «Villa Sonneblumm» et «Centre de jour»
à l’adresse: 17, avenue des Alliés, L-9002 Ettelbruck.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 20 novembre 2006, accordant un agrément limité dans le
temps à l’organisme gestionnaire «Centre Hospitalier Neuro-Psychiatrique» ayant son siège à 17, avenue des Alliés, L-
9002 Ettelbruck, pour l’exercice de l’activité de «service d’activités de jour» appelé «Villa Sonneblumm» et «Centre de
jour» à l’adresse: 17, avenue des Alliés, L-9002 Ettelbruck.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro 0218/3-4.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 4 septembre 2007, Monsieur Daniel HENRIQUEZ KRIES, né
le 29 décembre 1970, a été autorisé à exercer la profession de médecin spécialiste en néphrologie au Grand-Duché de
Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 5 septembre 2007, Madame le Docteur Caren HANSEN, née le 19 août 1979, a été
autorisée à exercer la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 5 septembre 2007, Madame le Docteur Sabine DE MUYNCK, née le 21 août 1972, a été
autorisée à exercer la profession de médecin spécialiste en médecine du travail au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 5 septembre 2007, Madame le Docteur Caroline THOMÉE, née le 2 août 1976, a été
autorisée à exercer la profession de médecin spécialiste en pédiatrie au Grand-Duché de Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 5 septembre 2007, Monsieur le Docteur Benoît TRULLEMANS, né le 15 juillet 1976, a été
autorisé à exercer la profession de médecin spécialiste en pédiatrie au Grand-Duché de Luxembourg.

1049



Service National de la Jeunesse. – Promotions. – Par arrêté grand-ducal du 22 décembre 2006 Monsieur
Edouard FELTEN, inspecteur au Service National de la Jeunesse, a été nommé inspecteur principal auprès du même
Service avec effet au 1er janvier 2007.

Société de courtage en matière d’assurances. – Sous-courtiers d’assurances agréés
pendant  le mois de juin 2007.

Nom et domicile Société de courtage Date de l’agrément
en matière d’assurances

TINOR Tanja, Bascharage MEDIA ASSURANCES 13.06.2007

VALENTIN Vincent, Contern MEDIA ASSURANCES 13.06.2007

ZEIMENS Mélanie, Luxembourg MEDIA ASSURANCES 13.06.2007
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